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Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990 relative à
l'aménagement et à l'urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles
relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juillet 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-01 du 19 Ramadhan 1419 correspondant
au 6 janvier 1999 fixant les règles relatives à l'hôtellerie ;

Vu l'ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l'investissement ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral  ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Vu la loi n°03-02 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 fixant les règles
générales d'utilisation et d'exploitation touristiques des
plages ;

Après adoption par le Parlement,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITION PRELIMINAIRE

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
principes et règles de protection, d'aménagement, de
promotion et de gestion des zones d'expansion et sites
touristiques.

Elle a pour objectifs :

— L'utilisation rationnelle et harmonieuse des espaces
et ressources touristiques en vue d'assurer le
développement durable du tourisme ;

— L'intégration des zones d'expansion et sites
touristiques ainsi que les infrastructures de développement
des activités touristiques dans le schéma national
d'aménagement du territoire ;

— La protection des bases naturelles du tourisme ;

— La préservation du patrimoine culturel et des
ressources touristiques à travers l'utilisation et
l'exploitation, à des fins touristiques, du patrimoine
culturel, historique, culturel et artistique ;

— La création d'un bâti harmonieusement aménagé et
adapté au développement des activités touristiques et la
sauvegarde de sa spécificité.

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GENERALES

Section I

Des définitions

Art. 2. — Il est entendu, au sens de la présente loi, par :

— Zone d'Expansion Touristique (ZET) : toute
région ou étendue de territoire jouissant de qualités ou de
particularités naturelles, culturelles, humaines et créatives
propices au tourisme, se prêtant à l'implantation ou au
développement d'une infrastructure touristique et pouvant
être exploitée pour le développement d'au moins une
sinon plusieurs formes rentables de tourisme.

— Site touristique : tout paysage ou lieu présentant un
attrait touristique par son aspect pittoresque, ses
curiosités, ses particularités naturelles ou les constructions
qui y sont édifiées, auquel est reconnu un intérêt
historique, artistique, légendaire ou culturel, et qui doit
être entretenu ou mis en valeur dans son originalité et
préservé tant de l'érosion que des dégradations du fait de
la nature ou de l'homme.

— Zone de protection : partie d'une zone d'expansion
ou d'un site touristique non constructible nécessitant une
protection particulière en vue de conserver ses qualités
naturelles, archéologiques ou culturelles.

Section 2

Des principes généraux

Art. 3. — La délimitation, le classement, la protection,
l'aménagement, la promotion et la réhabilitation des
zones   d'expansion et sites touristiques sont d'utilité
publique.

Art. 4. — En vue d'encourager le développement et la
protection des zones d'expansion et sites touristiques,
l'Etat élabore des stratégies et des programmes à même de
créer des effets d'entraînement positifs sur l'économie
nationale.

Art. 5. — Le développement et l'aménagement des
zones d'expansion et sites touristiques doivent être
compatibles avec les législations relatives à la protection
de l'environnement et du littoral et celle relative à la
protection du patrimoine culturel lorsque lesdits espaces
intègrent un patrimoine culturel classé.

Le développement et l'aménagement des zones
d'expansion et sites touristiques s'intègrent dans le cadre
du schéma national d'aménagement du territoire.

Art. 6. — Tout aménagement ou exploitation des zones
d'expansion et sites touristiques en violation du plan
d'aménagement touristique et des règles prévues dans la
présente loi est interdit.

Art. 7. — Toute utilisation ou exploitation des zones
d'expansion et sites touristiques qui ont pour but d'altérer
leur vocation touristique sont interdites.


